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[FRENCH TEXT - TEXTE FRANCAIS] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOU
VERNEMENT DE LUKRAINE POUR L'ENCOURAGEMENT ET LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvemement du Canada et le Gouvemement de l'Ukraine, ci-apr~s appel6s les 
"Parties contractantes", 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection r6ciproque des investissements 
faits par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de 'autre Partie contrac
tante sont propres A stimuler les initiatives commerciales et i renforcer la coop6ration 
6conomique entre elles, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier.Definitions 

Dans le pr6sent accord: 

a) Lexpression "droits de propri&t6 intellectuelle" d~signe le droit d'auteur et les droits 
apparent6s, les marques de commerce, les brevets, les schemas de configuration de circuits 
int~gr~s semi-conducteurs, les secrets commerciaux, les obtentions v6g~tales, les indica
tions g6ographiques et les dessins industriels; 

b) Le terme "entreprise" d6signe 

i) Toute personne morale constitu6e ou organis6e en vertu des lois applicables, qu'elle 
soit ou non Abut lucratif et qu'elle soit de droit priv6 ou de droit public, notamment une 
soci6t6 par actions, une soci6t6 de fiducie, une soci&6t en nom collectif, une entreprise in
dividuelle, une coentreprise ou autre genre d'association; et 

ii) Un organe satellite de cette personne morale; 

c) L'expression "entreprise publique" d6signe une entreprise qui appartient i l'Ettat ou 
qui, au moyen d'une participation au capital, est contr6l6e par l'ttat; 

d) L'expression "institution financi6re" d6signe un interm6diaire financier, ou autre en
treprise, qui est autoris6 i exercer des activit6s commerciales et qui est r6glement6 ou su
pervis6 A titre d'institution financi6re en vertu des lois de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle il est situ6; 

e) Le terme "investissement" d6signe les avoirs de toute nature d6tenus ou contrl6s, 
soit directement, soit indirectement par 'entremise d'un investisseur d'un Etat tiers, par un 
investisseur d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, en con
formit6 avec les lois de cette derni6re, et le terme comprend notamment : 

i) Les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits r6els s'y rapportant, par exem
pie les hypoth6ques, les privil6ges et les nantissements; 

ii) Les actions, titres, obligations, garanties ou non, et toute autre forme d'int6r~ts dans 
une societ6, une entreprise commerciale ou tine coentreprise; 
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iii) Les esp~ces monnay6es, les cr6ances et les droits i 1'ex6cution d'obligations con
tractuelles ayant valeur fmanci~re; 

iv) L'achalandage; 

v) Les droits de propri6t6 intellectuelle; 

vi) Le droit, d6riv6 de la loi ou d'un contrat, de se livrer i une activit6 6conomique ou 
commerciale, notarnment le droit de prospecter, de cultiver, d'extraire ou d'exploiter des 
ressources naturelles, 

mains ne comprend pas les biens immobiliers ou autres biens corporels ou incorporels, 
non acquis ni utilis6s dans le dessein de r6aliser un b6n6fice 6conomique ou Ad'autres fins 
commerciales. 

La modification de la forme d'un investissement ne fait pas perdre a celui-ci son car
act~re d'investissement. 

f) Le terme "investisseur" d6signe, 

Dans le cas du Canada : 

i) Une personne physique qui, selon la loi canadienne, est un citoyen ou un r6sident 
permanent du Canada, ou 

ii) Une entreprise qui est constitu6e en conformit6 avec les lois applicables du Canada, 

et qui fait un investissement sur le territoire de lUkraine; et 

Dans le cas de r'Ukraine : 

i) Une personne physique qui, selon la loi ukrainienne, est un citoyen ou un r6sident 
permanent de l'Ukraine, ou 

ii) Une entreprise qui est constitu6 en conformit6 avec les lois applicables de l'Ukraine, 

et qui fait un investissement sur le territoire du Canada et qui n'est pas un citoyen du 
Canada;
 

g) Le terme "mesure" s'entend de toute 16gislation, r6glementation, prescription ou pra
tique; 

h) L'expression "mesure existante" d6signe une mesure qui existe au moment de l'en
tr6e en vigueur du pr6sent accord; 

i) Le terme "revenus" d6signe toutes les sommes produites par un investissement, not
amnment les b6n6fices, les intrfts, les gains en capital, les dividendes, les redevances, les 
honoraires et les autres recettes d'exercice; 

j) L'expression "service financier" d6signe un service de nature fmancire, y compris 
l'assurance, et un service accessoire ou auxiliaire Aun service de nature fmanci&e; 

k) Le terme "territoire" d6signe : 

i) En ce qui concerne le Canada, le territoire du Canada, ainsi que les zones maritimes, 
y compris les fonds marins et le sous-sol adjacents i la limite ext6rieure de la mer territo
riale, sur lesquelles le Canada exerce, conform6ment au droit international, des droits sou
verains aux fins de l'exploration et de 'exploitation des ressources naturelles des zones en 
question; 
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ii) En ce qui conceme l'Ukraine, le territoire de l'Ukraine, ainsi que les zones mar-
times, y compris les fonds marins et le sous-sol adjacents i la limite ext~rieure de la mer 
territoriale, sur lesquelles l'Ukraine exerce, conform6ment au droit international, des droits 
souverains aux fins de l'exploration et de 'exploitation des ressources naturelles des zones 
en question. 

ArticleII. Etablissement, acquisition et protectiondes investissements 

(1) Chacune des Parties contractantes favorise l'instauration de conditions favorables 
permettant aux investisseurs de l'autre Partie contractante de faire des investissements sur 
son territoire. 

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus d'inves
tisseurs de l'autre Partie contractante : 

a) Un traitement juste et 6quitable, en conformit6 avec les principes du droit interna
tional; et 

b) Elle s'assure de leur protection et de leur s6curit6. 

(3) Chacune des Parties contractantes autorise l'tablissement d'une nouvelle entre
prise commerciale ou l'acquisition, en totalit6 ou en partie, d'une entreprise commerciale 
existante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de 'autre Partie contractante, 
et cela Ades conditions non moins favorables que celles qu'elle applique, dans des circon
stances analogues, pour l'acquisition ou l'tablissement d'une entreprise commerciale: 

a) Par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels; ou 

b) Par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un ttat tiers. 

(4) a) Les dispositions des articles XIII et XV du present accord ne s'appliquent pas A 
la d6cision d'une Partie contractante, prise conform6ment i des mesures non incompatibles 
avec le pr6sent accord, d'autoriser ou non une acquisition. 

b) Les dispositions de l'article XIII du pr6sent accord ne s'appliquent pas Ala d6cision 
d'une Partie contractante, prise conform6ment i des mesures non incompatibles avec le 
pr6sent accord, de ne pas autoriser l'tablissement d'une nouvelle entreprise commerciale 
ou l'acquisition, en totalit6 ou en partie, d'une entreprise commerciale existante par des in
vestisseurs ou des investisseurs potentiels. 

Article III Traitement de la nation laplusfavorise (traitementNPF)apr~sl'itablisse
ment, et exceptions au traitementNPF 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements et aux revenus din
vestisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu'elle 
accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements et aux revenus d'investis
seurs d'un Etat tiers. 

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie con
tractante, en ce qui concerne la gestion, l'utilisation, l'exploitation ou la liquidation de leurs 
investissements ou revenus, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde, 
dans des circonstances analogues, aux investisseurs dun btat tiers. 
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(3) L'alin6a (3)b) de l'article II et les paragraphes (1) et (2) de cet article ne s'appliquent 
pas au traitement accord6 par une Partie contractante conform6ment Aun accord bilat6ral 
ou multilat6ral, actuel ou futur : 

a) Qui tablit, renforce ou 6largit une zone de libre-6change ou une union douani~re; 

b) Qui a 6 n6goci6 dans le cadre du GATT ou de lorganisation qui lui succ6dera, et 
qui lib6ralise le commerce des services; ou 

c) Qui se rapporte: 

i) A l'aviation; 

ii) Aux r6seaux et services de t616communications; 

iii) Aux p~ches; 

iv) Aux questions maritimes, notamment le sauvetage; ou 

v) Aux services financiers. 

Article IV. Traitementnationalaprbs l'tablissement,et exceptions au traitementnational 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus d'inves
tisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu'elle 
accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou revenus de ses propres 
investisseurs en ce qui concerne l'expansion, la gestion, la direction, l'exploitation et la 
vente ou la disposition d'investissements. 

(2) L'alin6a (3)a) de 'article II, par le paragraphe (1) du pr6sent article et par les para
graphes (1) et (2) de l'article V ne s'appliquent pas : 

a) i) A toute mesure existante non conforme, maintenue sur le territoire d'une Partie 
contractante; et 

ii) A toute mesure maintenue ou adopt6e apr~s la date de 'entr6e en vigueur du pr6sent 
accord qui, au moment de la vente ou autre disposition des actions d6tenues par un gouv
emement dans une entreprise publique existante ou une entit6 d' tat, ou des actifs d'une 
telle entreprise ou entit6 d'tat, emp~che ou restreint la propri~t6 de titres de participation 
ou d'616ments d'actif ou impose des conditions de nationalit6 aux dirigeants ou aux mem
bres du conseil d'administration; 

b) Au maintien ou au prompt renouvellement d'une mesure non conforme vis6e A 
l'alin6a a); 

c) A la modification d'une mesure non conforme vis6e Al'alin6a a), pour autant que 
cette modification ne r6duise pas la conformit6 de la mesure, telle qu'elle existait aupara
vant, avec lesdites obligations; 

d) Au droit de chacune des Parties contractantes d'6tablir ou de maintenir des excep
tions dans les secteurs ou sujets 6num6r6s i rannexe du prisent accord. 
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Article V. Autres mesures 

(1) a) Une Partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie contrac
tante qui est un investissement aux termes du present Accord nomme comme dirigeants des 
personnes d'une nationalit6 donn~e. 

b) Une Partie contractante peut exiger que la majorit6 des membres du conseil d'ad
ministration, ou d'un comit6 du conseil d'administration, d'une entreprise qui est un inves
tissement aux termes du present accord soient d'une nationalit6 donn~e, ou resident sur le 
territoire de la Partie contractante, Acondition que cette exigence n'entrave pas de fagon 
marquee 'aptitude de l'investisseur Aexercer un contr6le sur son investissement. 

(2) Aucune des Parties contractantes ne peut imposer l'une quelconque des exigences 
suivantes en ce qui concerne l'6tablissement ou l'acquisition d'un investissement, et elle ne 
peut non plus faire appliquer lesdites exigences dans la r6glementation subsdquente de cet 
investissement: 

a) Exporter une quantit6 ou un pourcentage donn6 de produits; 

b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donn6 de contenu national; 

c) Acheter, utiliser ou privil~gier les produits fabriqu~s ou les services fournis sur son 
territoire, ou acheter les produits ou services de personnes situes sur son territoire; 

d) Lier de quelque fagon le volume ou la valeur des importations au volume ou Ala 
valeur des exportations ou aux entrees de devises attribuables i cet investissement; ou 

e) Transf~rer une technologie, un proc6d6 de fabrication ou autre savoir-faire exclusif 
Aune personne situde sur son territoire et non apparent~e AI'auteur du transfert, sauflorsque 
'exigence est impos~e, ou lorsque 'engagement est applique, par une juridiction civile ou 

administrative ou par un organe competent en mati~re de concurrence, soit pour corriger 
une prdtendue violation des lois sur la concurrence, soit pour agir d'une mani~re non incom
patible avec les autres dispositions du present accord. 

(3) Sous rdserve de ses lois, r~glements et politiques touchant 'admission des 6trang
ers, chacune des Parties contractantes accorde 'autorisation de sjour temporaire aux cit
oyens de l'autre Partie contractante employ6s comme dirigeants d'une entreprise qui se 
propose de foumir des services A 'autre entreprise ou i l'une de ses filiales ou soci6t~s af
fili~es. 

Article VI. Exceptions diverses 

(1) a) En ce qui conceme les droits de propri~t6 intellectuelle, une Partie contractante 
peut daroger aux articles III et IV d'une manire compatible avec l'Acte final reprenant les 
r~sultats des n~gociations commerciales multilat~rales de l'Uruguay Round, fait AMar
rakech le 15 avril 19941. 

b) Les dispositions de l'article VIII ne s'appliquent pas Ala d6livrance de licences 
obligatoires accordaes relativement Ades droits de propritd intellectuelle, ni i la r~voca
tion, i la limitation ou i la creation de droits de propri~t6 intellectuelle, pour autant que telle 
dalivrance, revocation, limitation ou creation soit conforme Al'Acte final reprenant les r6

1. Nations Unies, Recueil des Trait~s, vols. 1867-1869, no 1-31874. 
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sultats des n6gociations commerciales multilat6rales de l'Uruguay Round, fait i Marrakech 
le 15 avril 1994. 

(2) Les dispositions des articles II, III, IV et V du pr6sent accord ne s'appliquent pas: 

a) Aux achats effectu6s par une Partie contractante ou une entreprise publique; 

b) Aux subventions ou gratifications vers6es par une Partie contractante ou une entre
prise publique, notamment aux pr6ts, aux garanties et aux engagements consentis par l'ttat; 

c) A toute mesure d6niant aux investisseurs de l'autre Partie et Aleurs investissements 
les droits ou privileges conf6r6s aux peuples autochtones du Canada; ou 

d) A un programme d'aide Al'Atranger, actuel ou futur, visant i promouvoir le d6vel
oppement 6conomique, que ce soit au titre d'un accord bilat6ral ou en application d'une en
tente multilat6rale, telle que l'Accord de rOCDE sur les cr6dits Al'exportation. 

(3) Les investissements effectu6s dans les industries culturelles au Canada sont sous
traits aux dispositions du pr6sent accord. L'expression "industries culturelles" d6signe les 
personnes physiques et les entreprises qui se livrent Al'une ou l'autre des activit6s suivante : 

a) La publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de p6riodiques ou de 
joumaux sous forme imprim6e ou exploitable par machine, mais non l'activit6 consistant 
uniquement Ales imprimer ou les composer; 

b) La production, la distribution, la vente ou la pr6sentation de films ou d'enregistre
ments vid6o; 

c) La production, la distribution, la vente ou la pr6sentation d'enregistrements de mu
sique audio ou vid6o; 

d) L'6dition, la distribution, la vente ou la pr6sentation de compositions musicales sous 
forme imprim6e ou exploitable par machine; ou 

e) Les radiocommunications dont les transmissions sont destin6es AEtre capt6es direct
ement par le grand public, et toutes les activit6s de radiodiffusion, de t616diffusion et de 
cdblodistribution et tous les services des r6seaux de programmation et de diffusion par sat
ellite. 

Article VII. Indemnisation 

Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent un pr6judice parce que leurs 
investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partie contractante sont compro
mis en raison d'un conflit arm6, d'une urgence nationale ou d'une catastrophe naturelle sur 
ce territoire se voient accorder par 'autre Partie contractante, pour ce qui est de la restitu
tion, de l'indemnisation ou de la r6paration Alaquelle ils peuvent avoir droit, un traitement 
non moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou aux investis
seurs d'un ttat tiers. 

Article VIII. Expropriation 

(1) Les investissements ou revenus des investisseurs de l'une ou 'autre des Parties con
tractantes ne peuvent pas faire l'objet de mesures de nationalisation ou d'expropriation ou 
de toutes autres mesures d'effet 6quivalent Aune nationalisation ou i une expropriation (ci
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apr~s appelke une"expropriation") sur le territoire de l'autre Partie contractante si ce n'est 
pour cause d'utilit6 publique, et Acondition que cette expropriation soit conforme aux voies 
de droit r6guli~res, qu'elle soit appliqu6 d'une mani~re non discriminatoire et qu'elle s'ac
compagne du versement d'une compensation prompte, ad6quate et effective. Cette indem
nit6 est fond6e sur la valeur r6elle de r'investissement ou des revenus. imm6diatement avant 
l'expropriation ou au moment oii l'expropriation projet6e est devenue de notori6t6 publique, 
selon la premiere 6ventualit6, elle sera payable Acompter de la date de l'expropriation avec 
int6rt au taux en vigueur dans le commerce, elle est vers6e aussit6t que possible et elle est 
v6ritablement r6alisable et librement transf6rable. 

(2) L'investisseur concem6 a le droit, en vertu des lois de la Partie contractante qui ef
fectue l'expropriation, de demander Aun tribunal ou autre organe impartial de ladite Partie, 
de revoir le cas d'expropriation ainsi que l'valuation de son investissement ou de ses rev
enus, en conformit6 avec les principes 6nonc6s dans le present article. 

Article IX Transfertde capitaux 

(1) Chacune des Parties contractantes garantit i un investisseur de l'autre Partie con
tractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans restreindre la 
port6e de ce qui pr6cde, chacune des Parties contractantes garantit aussi Al'investisseur le 
libre transfert : 

a) Des capitaux destin6s au remboursement des emprunts se rapportant Aun investisse
ment; 

b) Du produit de la liquidation totale ou partielle d'un investissement; 

c) Des salaires et de la r6mun6ration revenant Aun citoyen de rautre Partie contractante 
qui 6tait autoris6 Atravailler sur le territoire de l'autre Partie contractante relativement Aun 
investissement; 

d) D'une indemnit6 revenant Al'investisseur en vertu des articles VII ou VIII de l'Ac
cord. 

(2) Les transferts sont effectu6s promptement dans la devise convertible utilis6e pour 
l'investissement initial ou dans toute autre devise convertible dont peuvent convenir linves
tisseur et la Partie contractante concem6e. Sauf entente contraire avec l'investisseur, les 
transferts sont effectu6s au taux de change en vigueur A la date du transfert. 

(3) Nonobstant les paragraphes I et 2, une Partie contractante peut emp~cher un trans
fert par 'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concemant: 

a) La faillite, rinsolvabilit6 ou la protection des droits des cr6anciers; 

b) L'6mission, le n~goce ou le commerce des valeurs mobili~res;
 

c) Les infractions criminelles ou p6nales;
 

d) Les rapports sur les transferts de devises ou autres instruments mon6taires; ou 

e) L'ex6cution des jugements rendus i l'issue de proc6dures judiciaires. 

(4) Aucune des Parties contractantes ne peut obliger ses investisseurs a transf6rer, ni 
p6naliser ses investisseurs qui omettent de transf6rer, les revenus attribuables Ades inves
tissements effectu6s sur le territoire de 'autre Partie contractante. 
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(5) Le paragraphe 4 n'empche pas une Partie contractante d'imposer une mesure au 
moyen de l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois se rappor
tant aux sujets 6nonc6s aux alin6as a) i e) du paragraphe 3. 

Article X Subrogation 

(1) Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement Al'un de 
ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance consenti par elle rel
ativement i un investissement, rautre Partie contractante reconnait la validit6 de la subro
gation, en faveur de cette Partie contractante ou de son organisme, Atout droit ou titre 
d6tenu par linvestisseur. 

(2) Une Partie contractante ou Fun de ses organismes qui est subrog6 aux droits d'un 
investisseur conform6ment au paragraphe (1) du pr6sent article jouit en toutes circonstanc
es des m~mes droits que l'investisseur relativement Al'investissement vis6 et aux revenus 
s'y rapportant. Les droits en question peuvent 8tre exerc6s par la Partie contractante ou l'or
ganisme comptent de cette Partie contractante, ou bien par l'investisseur si la Partie con
tractante ou l'organisme l'y autorise. 

Article XI. Investissement dans les servicesfinanciers 

(1) Aucune disposition du pr6sent accord ne peut 8tre interpr6t6e comme empechant 
une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures raisonnables, pour des rai
sons prudentielles telles que : 

a) La protection des investisseurs, des d6posants, des participants aux march6s finan
ciers, des titulaires de police, des r6clamants en vertu d'une police ou des personnes envers 
lesquelles une institution fimancibre a des obligations fiduciaires; 

b) Le maintien de la s6curit6, de la solidit6, de l'int6grit6 ou de la responsabilit6 fian
cibre des institutions financi~res; et 

c) La pr6servation de l'int~grit6 et de la stabilit6 du syst~me financier d'une Partie con
tractante. 

(2) Nonobstant les paragraphes (1), (2) et (4) de l'article IX, et sans limitation de l'ap
plicabilit6 du paragraphe (3) de l'article IX, une Partie contractante peut emp8cher ou re
streindre les transferts effectu6s par une institution financi~re Aune soci6t6 affili6e de cette 
institution ou Aune personne li6e Acette institution, ou pour leur compte, par 'application 
6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures propres i maintenir la s6curit6, la 
solidit6, l'int6grit6 ou la responsabilit&f'mancinre des institutions financi~res. 

(3) a) Lorsqu'un investisseur soumet une plainte Al'arbitrage aux termes de l'article 
XIII et que la Partie contractante vis6e par le diff6rend invoque les paragraphes (1) ou (2) 
ci-dessus, le tribunal institu6 conform6ment A 'article XIII devra, Ala requete de cette Par-
tie contractante, demander aux Parties contractantes un rapport 6crit indiquant si et dans 
quelle mesure lesdits paragraphes constituent une d6fense valide contre la plainte de l'in
vestisseur. Le tribunal devra suspendre la proc6durejusqu'i la r6ception du rapport en ques
tion. 
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b) A la suite de la demande du tribunal aux termes de l'alin6a 3a), les Parties contrac
tantes devront conform6ment i l'article XV pr6parer un rapport 6crit, soit en concluant une 
entente apr~s s'8tre consult6es, soit en s'adressant fi un groupe sp6cial arbitral. Les consul
tations devront 8tre men6es entre les autorit6s charg6es des services financiers pour les Par
ties contractantes. Le rapport devra Etre transmis au tribunal et devra ftre obligatoire pour 
celui-ci. 

c) Si, dans un d6lai de 70 jours apr6s la demande du tribunal, aucune demande d'insti
tution d'un groupe sp6cial aux termes du paragraphe 3b) n'est faite et aucun rapport n'est 
requ par le tribunal, le tribunal peut trancher l'affaire. 

(4) Les groupes sp~ciaux charg6s des diff6rends sur des questions prudentielles et sur 
d'autres questions fmancires devront avoir l'expertise n6cessaire pour examiner le service 
financier faisant l'objet du litige. 

(5) L'alin6a 3(b) de rarticle II ne s'applique pas aux services financiers. 

Article XII. Mesuresfiscales 

(1) Sauf ce que pr6voit le pr6sent article, aucune disposition du pr6sent accord ne s'ap
plique i des mesures fiscales. 

(2) Le pr6sent accord n'a pas pour effet de modifier les droits et obligations des Parties 
contractantes aux termes d'un accord fiscal. En cas d'incompatibilit6 entre les dispositions 
du pr6sent accord et celles d'un accord fiscal, les dispositions de 'accord fiscal s'appliquent 
dans la mesure de rincompatibilit6. 

(3) Sous r6serve du paragraphe (2), une plainte d'un investisseur selon laquelle une 
mesure fiscale d'une Partie contractante contrevient i une entente conclue entre les au
torit6s du gouvemement central d'une Partie contractante et linvestisseur relativement i un 
investissement est consid6r6e comme une plainte de violation du pr6sent Accord, i moins 
que les autorit6s fiscales des Parties contractantes n'arrivent ensemble Ala conclusion, au 
plus tard six mois apr~s avoir requ avis de la plainte de linvestisseur, que la mesure ne con
trevient pas Alentente en question. 

(4) L'article VIII peut s'appliquer des mesures fiscales i moins que les autorit6s fis
cales des Parties contractantes n'arrivent ensemble i la conclusion que la mesure fiscale 
n'est pas une expropriation, et cela dans un d6lai de six mois apr~s avoir requ avis d'un in
vestisseur que celui-ci conteste la mesure. 

(5) Si les autorit6s fiscales des Parties contractantes n'arrivent pas i la m~me conclu
sion, comme il est indiqu6 aux paragraphes (3) et (4), dans un d6lai de six mois apr~s avoir 
requ avis d'une contestation, l'investisseur peut soumettre sa plainte au mode de r~glement 
pr6vu par l'article XIII. 

Article XIII. Riglement des diffirends entre un investisseuret laPartiecontractanted'ac
cueil 

(1) Tout diff6rend surgissant entre une Partie contractante et un investisseur de 'autre 
Partie contractante et se rapportant Aune plainte de l'investisseur selon laquelle une mesure 
prise ou non prise par la premi6re Partie contractante constitue une violation du pr6sent ac
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cord, et selon laquelle l'investisseur a subi des pertes ou des dommages en raison de cette 
violation, est autant que possible r6g16 i 'amiable. 

(2) Si le diff6rend n'est pas r6gl6 i l'amiable dans un d6lai de six mois apr~s qu'il a sur
gi, il peut alors etre soumis par l'investisseur Al'arbitrage en conformit6 avec le paragraphe 
(4). Aux fins de ce paragraphe, on consid~re qu'un diff6rend est engag6 lorsque l'investis
seur d'une Partie contractante a signifi6 par 6crit A 'autre Partie contractante un avis al
16guant qu'une mesure, qu'elle soit prise ou non par cette dernire, est en violation avec le 
pr6sent accord et qu'il a subi des pertes ou des dommages Acause ou par suite de cette vi
olation. 

(3) Un investisseur peut, en conformit6 avec le paragraphe (4), soumettre Al'arbitrage 
un diff6rend vis6 au paragraphe (1), uniquement si les conditions suivantes sont r6unies: 

a) L'investisseur a consenti par 6crit Al'arbitrage; 

b) L'investisseur a renonc6 Ason droit d'engager ou de continuer toute autre proc6dure, 
relativement Ala mesure pr6tendument contraire au pr6sent accord, devant les juridictions 
civiles ou administratives de la Partie contractante concern6e, ou devant tn organe 
quelconque de r~glement des diff6rends; 

c) Si l'affaire se rapporte i des questions fiscales, les conditions pr6vues au paragraphe 
(5) 	de l'article XII sont remplies; et 

d) Un maximum de trois ann6es se sont 6coul6es Apartir dujour oil l'investisseur a eu 
connaissance ou aurait dfi avoir connaissance de la pr6tendue violation et des pertes ou des 
dommages qu'elle lui a caus6s. 

(4) Le diff6rend sera, au choix de l'investisseur concern6, tranch6 selon l'une des for-
mules d'arbitrage suivantes : 

a) Le Centre international pour le r6glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), 6tabli conform6ment i la Convention pour le rglement des diff6rends relatifs aux 
investissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats, convention ouverte i la signature 
AWashington le 18 mars 19651 (la "Convention CIRDI"), Acondition que les Parties con
tractantes soient toutes deux parties i la Convention CIRDI; ou 

b) Le R~glement du m6canisme suppl6mentaire du CIRDI, i condition que la Partie 
contractante vis6e par le diff6rend ou 'autre Partie contractante, mais non les deux, soit par-
tie Ala Convention CIRDI; ou 

c) Un arbitre international ou un tribunal arbitral sp6cial 6tabli conform6ment aux R& 
gles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial international 
(CNUDCI) 2. 

(5) Chacune des Parties contractantes consent ici inconditionnellement i soumettre le 
diff6rend Al'arbitrage international en conformit6 avec les dispositions du pr6sent article. 

(6) a) Le consentement donn6 en vertu du paragraphe (5), ainsi que le consentement 
donn6 en vertu du paragraphe (3), ou les consentements donn6s en vertu du paragraphe 
(12), satisfont Ala n6cessit6: 

1. Nations Unies, Recueil des Trait6s, vol. 575, p. 159. 
2. 	 Ibid., Document officiels de I 'Assembliegingrale, Trente-et-unidme session, Supplenent n' 17 

(A/31/17), p. 36. 



Volume 2025, 1-34948 

i) D'un consentement 6crit des parties i un diff6rend aux fins du chapitre II (Com
p6tence du Centre) de la Convention CIRDI et aux fins du R~glement du m6canisme sup
pl6mentaire; et 

ii) D'une "convention 6crite" aux fins de l'article II de la Convention des Nations Unies 
pour la reconnaissance et l'ex~cution des sentences arbitrales 6trang~res, faite i New York 
le 10 juin 19581 (la "Convention de New York"). 

b) Tout arbitrage aux termes du pr6sent article doit se d6rouler dans un tat qui est par-
tie i la Convention de New York, et les revendications soumises i l'arbitrage sont r6put6es, 
aux fins de l'article premier de ladite Convention, d6couler d'une relation ou d'une transac
tion de nature commerciale. 

(7) Le tribunal constitu6 en vertu du pr6sent article tranche les points en litige en con
formit6 avec le present accord et avec les r~gles applicables du droit international. 

(8) Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant i pr6server 
les droits d'une partie au diff6rend ou i garantir le plein exercice de la comp6tence du tri
bunal, et il peut notamment rendre une ordonnance en vue de pr6server la preuve qui se 
trouve entre les mains d'une partie au diff6rend ou en vue de prot6ger la comp6tence du tri
bunal. Le tribunal ne peut ordonner une saisie ni interdire l'application de la mesure dont 
on all~gue qu'elle constitue une violation du pr6sent accord. Aux fins du pr6sent para
graphe, une ordonnance comprend une recommandation. 

(9) Le tribunal peut seulement ordonner, s6par6ment ou simultan6ment: 

a) Le versement d'une indemnit6 ainsi que des int6r~ts pertinents; 

b) La restitution de biens, auquel cas la sentence devra pr6voir la possibilit6 pour la 
Partie contractante vis6e par le diff6rend de verser une indemnit6 et les int~rfts applicables, 
plut6t que de restituer les biens. 

Le tribunal peut aussi adjuger les d6pens conform6ment aux r~gles pertinentes d'arbi
trage. 

(10) La sentence arbitrale est finale et obligatoire et elle est ex6cutable sur le territoire 
de chacune des Parties contractantes. 

(11) Les proc6dures vis6es par le pr6sent article ne portent pas atteinte aux droits des 
Parties contractantes aux termes des articles XIV et XV. 

(12) a) Une plainte selon laquelle une Partie contractante a viol6 le pr6sent accord et 
selon laquelle une entreprise dot6e de la personnalit6 morale et dfiment constitu6e en con
formit6 avec les lois pertinentes de cette Partie contractante a subi des pertes ou des dom
mages en raison de ladite violation peut 6tre d6pos6e par un investisseur de F'autre Partie 
contractante agissant au norn d'une entreprise que l'investisseur d6tient ou contr6le, direct
ement ou indirectement. Dans un tel cas, 

i) La sentence s'adresse Al'entreprise concem6e; 

ii) L'investisseur et l'entreprise doivent tous deux consentir Al'arbitrage; 

iii) L'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer au droit d'engager ou de 
continuer toute autre procedure, relativement A la mesure pr~tendument contraire au 

1. Nations Unies, Recuei des Trait6s, vol. 330, p.3. 
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present accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie contractante 
concerne, ou devant un organe quelconque de r~glement des diffdrends; et 

iv) L'investisseur ne peut daposer une plainte si plus de trois anndes se sont 6coulkes 
depuis la date i laquelle 'entreprise a eu connaissance, ou aurait d-i avoir connaissance, de 
la prdtendue violation et du prejudice qu'elle lui a caus6. 

b) Nonobstant 'alinda 12(a) lorsque la Partie contractante visde par le diffdrend a priv6 
l'investisseur du contr6le de l'entreprise, les conditions suivantes ne s'applique pas : 

i) Le consentement de l'entreprise A 'arbitrage aux termes du sous-alinda 12a)ii); et 

ii) La renonciation de 'entreprise aux termes du sous-alinda 12a)iii). 

Article XIV. Consultationset 9change d'informations 

L'une ou 'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de consultations 
quant i l'interpr~tation ou 'application du present accord. L'autre Partie contractante exam
ine la demande avec comprehension. A la demande d'une Partie contractante, il doit y avoir 
6change d'informations sur les mesures de 'autre Partie contractante qui sont susceptibles 
d'avoir un effet sur les nouveaux investissements, sur les investissements actuels ou sur les 
revenus visds par le present accord. 

Article XV. Difftrends entre les Partiescontractantes 

(1) Tout diffdrend entre les Parties contractantes se rapportant Al'interprdtation ou A 
'application du present accord est autant que possible rdgl& i l'amiable au moyen de con
sultations. 

(2) Si un diffdrend ne peut ftre rdgl6 au moyen de consultations, il est, i la demande 
de l'une ou l'autre des Parties contractantes, soumis i un groupe spdcial arbitral. 

(3) Un groupe special arbitral est constitu6 pour chaque diffdrend. Chacune des Parties 
contractantes dasigne un membre du tribunal dans un dalai de deux mois i compter de la 
reception, par la voie diplomatique, de la demande d'arbitrage. Les deux membres choisis
sent alors un ressortissant d'un Etat tiers qui, sur approbation des deux Parties contractantes, 
est nomm president du groupe special arbitral. Le president est nomm6 dans un dalai de 
deux mois i compter de la date de dasignation des deux autres membres du groupe special 
arbitral. 

(4) Si, dans les dalais prdcisds au paragraphe (3) du present article, les nominations 
requises n'ont pas dt6 faites, l'une ou 'autre des Parties contractantes peut, en 'absence de 
toute autre entente, inviter le president de la Cour intemationale de Justice i procdder aux 
nominations. Si le president est un ressortissant de l'une ou 'autre des Parties contractantes 
ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-president est 
invit6 Aprocdder aux nominations. Si le vice-president est un ressortissant de rune ou 'au
tre des Parties contractantes ou s'il ne peut s'acquitter de cette fonction, le membre de la 
Cour internationale de Justice qui a rang apr6s lui et qui n'est pas un ressortissant de l'une 
ou l'autre des Parties contractantes est invite i procdder aux nominations. 
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(5) Le groupe sp6cial arbitral 6tablit lui-meme sa proc6dure. Il rend sa d6cision i la ma
jorit6 des voix. Cette decision lie les deux Parties contractantes. Sauf entente contraire, la 
dcision du groupe special arbitral est rendue dans un d6lai de six mois Acompter de la 
designation du president conformment au paragraphe (3) ou (4) du present article. 

(6) Chacune des Parties contractantes supporte les frais du membre nomm6 par elle au 
groupe special et les frais de sa representation dans la proc6dure arbitrale; les Parties con
tractantes partagent par moiti6 les frais relatifs au president ainsi que les frais restants. Le 
groupe sp6cial arbitral peut toutefois dans sa dacision ordonner qu'un pourcentage plus 
6lev6 des frais soit support6 par l'une des deux Parties contractantes, et cette ordonnance 
s'imposera aux deux Parties contractantes. 

(7) Les Parties contractantes doivent, dans un dalai de 60 jours apr~s la d6cision du 
groupe special, s'entendre sur la fagon de r~gler leur diff~rend. L'entente doit en principe 
donner suite Ala d6cision du groupe special. Si les Parties contractantes ne parviennent pas 
As'entendre, la Partie contractante qui a engag6 le diff~rend a le droit Aune indenmisation 
ou peut suspendre une quantit6 d'avantages 6quivalant i la reparation accordae par le 
groupe special. 

Article XVI. Transparence 

(1) Les Parties contractantes devront, dans un dalai de deux ans apr~s l'entr6e en 
vigueur du pr6sent accord, 6changer des lettres 6num6rant, autant qu'il sera possible, toute 
mesure existante qui ne soit pas conforme aux obligations 6nonc~es i l'alina (3)a) de l'ar
ticle II, i 'article IV ou aux paragraphes (1) et (2) de l'article V. 

(2) Chacune des Parties contractantes veille, autant qu'il sera possible, Ace que ses lois, 
rglements, procedures et dacisions administratives d'application g6n6rale se rapportant A 
toute mati~re vis~e par le present accord soient publi6s promptement ou diffises de fagon 
Apermettre aux int~ress~s et i l'autre Partie contractante d'en prendre connaissance. 

ArticleXVII. Applicationet exceptions g~nrales 

(1) Le pr6sent accord s'applique i tout investissement fait par un investisseur d'une 
Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, avant ou apr~s l'entr6e en 
vigueur du pr6sent accord. 

(2) Aucune disposition du pr6sent accord ne sera interpr6t6e comme emp~chant une 
Partie contractante d'adopter, de maintenir ou d'appliquer une mesure, par ailleurs compat
ible avec le pr6sent accord, qu'elle considare appropri6e pour faire en sorte que les activit6s 
d'investissements sur son territoire sont men6es en tenant compte des pr6occupations en 
matire d'environnement. 

(3) A condition que telles mesures ne soient pas appliqu6es de manire arbitraire ou 
injustifiable, ou qu'elles ne constituent pas une restriction d6guis6e aux 6changes intema
tionaux ou 'investissement, le pr6sent accord n'a pas pour effet d'emp~cher une Partie 
contractante d'adopter ou de maintenir des mesures, y compris des mesures de protection 
de renvironnement : 
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a) Nfcessaires pour assurer l'observation de lois et de r~glements qui ne sont pas in
compatibles avec les dispositions du present accord; 

b) Ncessaires pour prot~ger la vie ou la sant6 des humains, des animaux et des v~g6
taux; ou 

c) Se rapportant i la conservation des ressources naturelles 6puisables, vivantes ou 
non, si de telles mesures sont appliqu~es conjointement avec des restrictions Ala production 
ou Ala consommation nationales. 

Article XVIII. Entrge en vigueur et d~nonciation 

(1) Chacune des Parties contractantes notifiera i l'autre par 6crit laccomplissement des 
formalit~s requises sur son territoire pour l'entr~e en vigueur du present accord. Le present 
accord entrera en vigueur Ala date de la demi~re des deux notifications. 

(2) Le present accord demeurera en vigueur jusqu'i ce que l'une des Parties contracta
ntes notifie par 6crit a l'autre Partie contractante son intention de le d~noncer. La d~nonci
ation du present accord prendra effet un an apr~s que l'avis de d~nonciation aura 6t6 requ 
par 'autre Partie contractante. En ce qui concerne les investissements effectus, ou les 
mesures prises en vue d'investissements, avant la date de prise d'effet de la d~nonciation du 
present accord, les dispositions des articles I AXVII inclusivement du present accord de
meureront en vigueur pendant une priode de dix ans. 

En foi de quoi, les soussign6s, dfiment autoris~s par leurs gouvernements respectifs, 
ont sign6 le present accord. 

Fait en deux exemplaires i Ottawa ce 24e jour d'octobre 1994, en langues frangaise, 
anglaise et ukrainienne, les trois textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvemement du Canada:
 

ANDRt OUELLET
 

Pour le Gouvernement de l'Ukraine:
 

HENNADIJ UDOVENKO
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ANNEXE 

(1) Conform~ment Alarticle IV, alin~a 2d), le Canada se reserve le droit d'6tablir et de 
maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets 6num~r~s ci-aprbs : 

Les services sociaux (c.--d. l'application des lois de caractbre public, les services cor
rectionnels, la s~curit6 ou la garantie du revenu, la s~curit6 sociale ou l'assurance sociale, 
le bien-Etre social, l'enseignement public, ]a formation publique, la sant6 et l'aide Aren
fance); 

Les services foumis dans tout autre secteur;
 

Les fonds d'Etat -- d6crits au num6ro 8152 de la CTI;
 

Les conditions de r6sidence applicables i la propri6t6 de biens-fonds sur le littoral;
 

Mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du Nord-Ouest sur les hydro
carbures;
 

Mesures de mise en oeuvre de l'Accord du Yukon sur les hydrocarbures. 

(2) Conform~ment i l'article IV, alin~a 2d), l'Ukraine se r6serve le droit d'6tablir et de 
maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets 6num~r~s ci-apr~s: 

Les entreprises qui construisent des installations nucl6aires; 

Le transport maritime, y compris la navigation c6ti~re;
 

Le transport a~rien;
 

L'6nergie 6lectrique d'origine nucl~aire;
 

La privatisation des entit6s financ6es par l'ttat dans les secteurs de l'ducation, des
 
sports, de la m~decine et des sciences; 

Les entreprises d'extraction du sel; 

Les entreprises d'extraction et de traitement des terres rares et autres 616ments radioac
tifs; 

La propri~t&et la gestion des postes de t~l~vision et de radio; et 

La propri6t6 foncibre pendant la priode de transition vers une 6conomie de march6. 

(3) Aux fins de la pr~sente annexe, le sigle "CTI" d~signe, en ce qui conceme le Can
ada, les num6ros de la Classification type des industries, tels qu'ils apparaissent dans la 
Classification type des industries de Statistique Canada, quatri~me 6dition, 1980. 




